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No 

ligne

Réel 2015 Réel 2014

Variation réel 

2015 vs réel 

2014

Explications

(1) (2) (1)-(2)=(3)

1

Cotisations pour services courants – personnel régi par 

une convention collective

            7 852                7 348                    504    L'écart est attribuable à la variation de la masse salariale ainsi qu'à la variation de 0,6 % du taux de

cotisation moyen entre l'exercice financier 2015 et l'exercice 2014.

Durant l'exercice 2015, le taux de cotisation a été de 12,2 %
(1)

d'octobre à décembre 2014 et de

13,0 %
(2)

de janvier à septembre 2015 alors que pour l'exercice 2014, le taux de cotisation a été de

12,2 %
(1)(3)

 tout au long de l'exercice.

2
Cotisations pour services courants – personnel cadre             7 668                7 267                    401    L'écart est attribuable essentiellement à la variation de la masse salariale.

3

Cotisations d’équilibre – personnel régi par une 

convention collective

            7 693                8 593                  (900)   L'écart s'explique par (i) le remboursement des lettres de crédit qui a varié de 0,5 M$ entre les deux

exercices, soit 1,0 M$ en 2015 par rapport à 1,5 M$ en 2014 (7) et par (ii) une réduction de 0,4 M$ de

cotisations d'équilibre versées à l'exercice 2015
(4)(5) 

par rapport à l'exercice 2014 
(5)(6)

.

4
Cotisations d’équilibre – personnel cadre             5 249                5 649                  (400)   Le montant des lettres de crédit remboursées a diminué de 0,4 M$ (0,6 M$ en 2015 par rapport à

1,0 M$ en 2014 (7)).

5
Coûts relatifs au régime complémentaire de retraite 

des cadres exécutifs

               291                   338                    (47)   La différence tient essentiellement au fait que l'ajustement actuariel s'est avéré favorable en 2015.

6
Ajustements des cotisations pour services courants, 

les cotisations d’équilibres et autres

               661                   219                    442    La différence concerne principalement les remboursements de la portion du fonds de pension liée

au ratio de solvabilité pour les employés qui ont quitté l'entreprise au cours de l'exercice.

7
Total           29 414              29 414                       0    

(1)
R-3879-2014, B-0701, Gaz Métro-21, Doc. 20, annexe B, p.17.

(2)
Gaz Métro-4, Doc.7, annexe A « Rapport de l’évaluation actuarielle complète au 31 décembre 2014 - Régime de retraite de Gaz Métro pour le personnel régi par une convention collective de travail », p.15.

(3)
R-3837-2013, B-0456, Gaz Métro-11, Doc. 19, annexe B, p.18.

(4)
Gaz Métro-4, Doc.7, annexe A « Rapport de l’évaluation actuarielle complète au 31 décembre 2014 - Régime de retraite de Gaz Métro pour le personnel régi par une convention collective de travail », p.17.

(5)
R-3879-2014, B-0701, Gaz Métro-21, Doc. 20, annexe B, p.19.

(6)
R-3837-2013, B-0456, Gaz Métro-11, Doc. 19, annexe B, p. 20.

(7)
Gaz Métro-4, Doc. 8, p. 1, l. 17 à 21.
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Sommaire des principaux résultats 
Une évaluation actuarielle complète du régime a été effectuée en date du 31 décembre 2014 dans le but 
principal de faire une recommandation quant au financement du régime pour l'exercice financier suivant 
cette date. La présente section donne un aperçu des principaux résultats et des hypothèses de 
l'évaluation. 

Bilan selon l'approche de capitalisation 

Actif total 

Passif total 
Excédent (manque) d'actif 

31 décembre 2014 
(en milliers de $) 

313 482 
(339 053) 

(25 571) 

Bilan selon l'approche de solvabilité 

Actif total 
Passif total 
Excédent (manque) d'actif 

Degré de solvabilité 1 

Cotisations requises 

Cotisations des participants 
Cotisation de l'employeur : 

Exercice 
Équilibre 

Total - Employeur 

Excluant les cotisations volontaires. 

31 décembre 2014 
(en milliers de $) 

(en milliers de $) 

2 218 

8 757 
7 620 

16 377 

353 561 
(417 165) 

(63 604) 

84,6 % 

2015 

(%des 
salaires) 

3,3 

13,0 
11 33 

24,3 

31 décembre 2013 
(en milliers de $) 

281 280 
(319809) 

(38 529) 

31 décembre 2013 
(en milliers de$) 

(en milliers de 
$) 

1 875 

7 824 
4 992 

12 816 

314 103 
(356 656) 
(42 553) 

88,0% 

2014 

(%des 
salaires) 

2,9 / 2,52 

12,2/12,62 

7 763 

19,96 / 20,36 

2 En 2014, les cotisations des participants et d'exercice de l'employeur étaient de 2,9 % et 12,2 % respectivement pour les 
participants de Gaz Métro et de 2,5 % et 12,6 % respectivement pour les participants de Gaz Métro Plus. 

3 A titre indicatif seulement, car les cotisations d'équilibre sont des montants fixes et ne peuvent être versées en pourcentage des 
salaires. 
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Principales hypothèses 
Les principales hypothèses susceptibles d'influer sur les résultats de l'évaluation sont indiquées dans le 
tableau ci-dessous. 

Capitalisation Solvabilité 

Evaluation 
courante 

Intérêt 5,10 % 

Inflation 2,00 % 

Augmentation salariale 3,00% 

Augmentation du MGA 2,50% 

Mortalité : table et CPM2014 privé -
échelle de projection échelle B 

Taux de retraite 25 % à 55 ans 
50 % à la retraite 
facultative 
25 % à 65 ans 

Claude Lockhead, FICA, FSA 

Associé exécutif 

Evaluation 
~récédente 

5,25 % 

2,50% 

3,50% 

3,00% 

Même 

Même 

Evaluation 
courante 

Transferts : 
2,5 % -10 ans 
3,8 % par la suite 
Achat de rentes : 
2,45 % 

S . O. 

S . O. 

S. O. 

UP94-
échelle AA 

Valeur la plus 
élevée 

Mathieu Guay, FICA, FSA 

Associé 
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Evaluation 
précédente 

Transferts : 
3,0%-10ans 
4,6 % par la suite 
Achat de rentes : 
3,77% 

S . O. 

S . O. 

S . O. 

Même 

Même 
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Section 1 : Introduction 

Objectifs du mandat 
Nous avons été mandatés pour effectuer l'évaluation actuarielle complète du Régime de retraite de Gaz 
Métro pour le personnel régi par une convention collective de travail ( « le régime ») en date du 
31 décembre 2014, avec l'objectif général d'établir les cotisations minimales requises par la législation en 
fonction des méthodes et hypothèses actuarielles résumées en annexe. 

Cette évaluation répond plus spécifiquement aux objectifs suivants : 

• établir la situation financière du régime en date du 31 décembre 2014 selon l'approche de 
capitalisation et selon l'approche de so.lvabilité; 

• déterminer les cotisations requises jusqu'à la transmission du rapport sur la prochaine évaluation ; et 

• fournir les certifications requises en vertu de la Loi sur les régimes complémentaires de retraite du 
Québec (Loi RCR) et de la Loi de l'impôt sur le revenu du Canada. 

Mesures d'allègement 
En novembre 2013, le gouvernement du Québec adoptait officiellement des m~sures d'allègement 
relatives au financement des déficits de solvabilité des régimes de retraite du secteur privé. 

La décision de se prévaloir ou non des nouvelles mesures d'allègement devait être prise à l'occasion de 
la première évaluation actuarielle dont la date est postérieure au 30 décembre 2013. Si l'employeur ne se 
prévalait pas des mesures à cette occasion, il ne pouvait y recourir par la suite. 

Lors de la dernière évaluation actuarielle au 31 décembre 2013, l'employeur avait donné instruction 
d'utiliser les mesures d'allègement suivantes prévues au Règlement prévoyant de nouvelles mesures 
d'allègement relatives au financement de déficits actuariels de solvabilité des régimes de retraite du 
secteur privé : 

• consolidation au 31 décembre 2013 des anciens déficits actuariels de solvabilité; 

• allongement de la période d'amortissement du déficit actuariel de solvabilité. 

La mesure relative à l'allongement de la période d'amortissement demeure effective pour la présente 
évaluation au 31 décembre 2014. 
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Événements subséquents 
A notre connaissance, aucun événement pouvant avoir un impact considérable sur les résultats de 
l'évaluation n'est survenu entre la date de l'évaluation et la date du présent rapport. Toutefois, veuillez 
prendre note des points suivants : 

• Lors de sa réunion tenue le 9 juin 2015, le Conseil des normes actuarielles ( « CNA ») a décidé de 
promulguer l'utilisation de la table de mortalité suivante à compter du 1er octobre 2015 : taux de la 
table de mortalité 2014 des retraités canadiens (CPM2014) en combinaison avec l'échelle 
d'amélioration CPM-8. 

• Les résultats du présent rapport sont basés sur les règles de financement actuellement en vigueur à 
la date du rapport en vertu de la Loi RCR et ne prennent en considération aucun changement 
potentiel actuellement en étude. Advenant un changement éventuel à ces règles de financement, 
l'impact de celles-ci sur le régime sera considéré dans les évaluations actuarielles futures. 
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Annexe A: Actif 
L'actif du régime est détenu en fiducie auprès de Desjardins. Ce type de contrat ne régit que 
l' investissement de l'actif déposé dans le fonds en fiducie et ne garantit en rien les prestations payables 
au titre du régime ni le coût de ces prestations. 

Les données sur l'actif ont été extraites des états financiers du régime en date du 31 décembre 2014 tel 
que préparé par Fiducie Desjardins. Les données sur l'actif ont été ajustées afin de refléter les cotisations 
à recevoir en date du 31 décembre 2014. L'évaluation a comporté un examen des données sur l'actif afin 
d'en vérifier le caractère généralement raisonnable, la cohérence interne et la cohérence avec les 
données sur l'actif fournies lors d'exercices antérieurs, une comparaison des cotisations et dépenses 
réelles aux cotisations et dépenses prévues ainsi qu'une analyse de l'évolution par rapport aux données 
sur l'actif de l'évaluation précédente. Ces examens ont démontré que les données sur l'actif étaient 
suffisantes et fiables aux fins de l'évaluation. 

Répartition de l'actif 
Le tableau suivant décrit sommairement la composition de la valeur marchande de l'actif du régime au 
31 décembre 2014. La composition à la date d'évaluation précédente est également indiquée à des fins 
de comparaison. 

31 décembre 2014 

(en milliers 
de$) 

Liquidités et court terme 4 11 3 
Marché monétaire 1 918 
Obligations 153 436 
Actions 174 250 
Immobilier direct 6 889 

Sous-total 340 606 
À recevoir ou à eayer 1 492 
Total 342 098 
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(%) 

1,2 
0,6 

45,0 
51,2 

2,0 

100,0 

31 décembre 2013 

(en milliers 
de$) (%) 

1 422 0,5 
39 0,0 

128 280 42,7 
164 039 54,6 

6 569 2,2 

300 349 100,0 
364 

300 713 
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Portefeuille de référence 
Le portefeuille de référence est établi comme suit dans la politique de placement du régime. 

Catégorie d'actif 

Obligations canadiennes - long terme 

Obligations canadiennes 1 

Action canadiennes, grande capitalisation 

Action canadiennes, petite capitalisation 

Actions américaines (couvert et non couvert) 

Actions américaines, petit et moyenne 
capitalisation (non couvert) 

Actions étrangères, grande capitalisation 

Immobilier direct 

Valeur actuarielle de l'actif 

Pondération cible 
(%) 

Selon le ratio de solvabilité 
actuel 

35,0 

10,0 

18,0 

4,5 

11 ,5 

4,0 

14,0 

3,0 

Selon un ratio de 
solvabilité de 100 % 

50,0 

0,0 

15,5 

4,5 

10,0 

4,0 

13,0 

3,0 

La méthode d'évaluation de la valeur de l'actif de la caisse de retraite selon l'approche de capitalisation 
consiste à calculer la valeur marchande moyenne des quatre dernières années, en actualisant ces 
valeurs marchandes ainsi que les flux monétaires externes au taux d'intérêt d'évaluation. 

La formule utilisée est décrite à l'annexe C. 

Établissement de la valeur actuarielle selon l'approche de capitalisation - Actualisation à 5,25 % 

Année 

Valeur marchande au 
31 décembre de 

l'année 
(en milliers de $)

2 

Flux monétaires 
dans l'année 

(en milliers de $) 
Valeur actualisée 

au 31 décembre 2014 

2014 
2013 
2012 

2011 

Moyenne 

336 799 

296 777 
248 922 

224 185 

En % de la valeur marchande au 31 décembre 2014 

4 597 

12 270 
5107 

Cotisations volontaires additionnelles et optionnelles au volet flexible 
Valeur actuarielle de l'actif 

336 799 

317 074 
293 710 
285 149 

308 183 
91 ,5 % 

5 299 
313 482 

13, 1 % Dex - Fédéral, Moyen terme, 52,5 % Dex - Provincial, Moyen terme, 6,9 % Dex - Fédéral, Long terme et 
27,5 % Dex - Provincial, Long terme 

2 
Excluant les cotisations volontaires et optionnelles au volet flexible. 
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Annexe B: Données sur les participants 

Source de données 
La présente évaluation actuarielle est basée sur les données sur les participants mises à jour à la date 
d'évaluation et fournies par l'administrateur. 

Nous avons effectué plusieurs tests pour vérifier la validité des données sur les participants . Parmi les 
vérifications effectuées, notons : 

• Conci liation des participants depuis la dernière évaluation actuarielle. 

• Analyse de l'évolution des salaires et des années de service crédité. 

• Vérification des rentes payables et des autres prestations selon les dossiers administratifs par · 
comparaison aux montants indiqués dans le rapport du fiduciaire. 

• Vérification auprès de l'employeur de toutes les divergences constatées par rapport aux données 
fournies lors de l'évaluation actuarielle précédente et corrections effectuées lorsque nécessaire. 

Les analyses ont démontré que les données sur les participants sont suffisantes et fiables aux fins de la 
présente évaluation. 

Conciliation des participants depuis la dernière évaluation 
actuarielle 

Rentes 
aux Rentes Cas en 

Actifs Retraités bénéficiaires 

Au 31 décembre 2013 925 534 

Adhésions 58 

Départs 
Remboursements et 
transferts 
Rentes différées (3) 
En suspens (13) 

Décès 
Rentes aux 
bénéficiaires (11 ) 
Remboursements et 
transferts (6) 
Sans prestations 
En suspens 

Retraités (32) 33 

Au 31 décembre 2014 935 550 
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136 

11 

(6) 

141 

différées suspens 

69 18 

(7) (14) 
5 (2) 

(3) 16 

(1) 

63 18 
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Sommaire des données sur les participants 

Employés actifs (service cotisé) 
31 décembre 2014 

Nombre 919 
Âge moyen 46,2 
Salaires annuels ($) 66 431 000 
Proportion de femmes 31 ,7 % 

Employés actifs (service non cotisé) 

31 décembre 2014 

Nombre 16 
Âge moyen 34,6 
Salaires annuels ($) 973 000 
Proportion de femmes 50,0 % 

Employés actifs (total) 
31 décembre 2014 

Nombre 935 
Âge moyen 46,0 
Salaires annuels ($) 67 404 000 
Proportion de femmes 32,0 % 

Retraités 
31 décembre 2014 

Nombre 550 
Âge moyen 71,9 
Rentes annuelles ($) 11698000 
Proportion de femmes 16,8 % 

Rentes aux bénéficiaires 
31 décembre 2014 

Nombre 141 
Âge moyen 81,7 
Rentes annuelles ($) 952 000 
Proportion de femmes 97,9% 
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31 décembre 2013 

913 
46,2 

63 691 000 
32,4 % 

31 décembre 2013 

12 
35,0 

669 000 
41 ,7 % 

31 décembre 2013 

925 
46,0 

64 360 000 
32,5 % 

31 décembre 2013 

534 
71 ,9 

11 159 000 
14,8 % 

31 décembre 2013 

136 
81,3 

895 000 
97,8% 
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Rentes différées 
31 décembre 2014 

Nombre 
Âge moyen 
Rentes annuelles ($) 
Proportion de femmes 
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63 
50,9 

270 000 
34,9% 

31 décembre 2013 

69 
51 ,8 

273 000 
34,8 % 
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Ventilation des données 
Les données utilisées en date du 31 décembre 2014 sont ventilées ci-après en fonction des années de 
service et par groupes d'âge. 

Données sur les participants actifs 
Service cotisé 
Années de services reconnus 

Âge <5 5-10 10-15 15-20 

<20 (1) 

(2) 

(3) 
(4) 

20-25 (1) 11 
(2) 6S812 

(3) 2 

(4) 0 

25-30 (1) 37 7 
(2) 68978 680SO 
(3) 2 5 
(4) 0 1 

30-35 (1) SS 2S 11 

(2) 69301 74969 67902 

(3) 2 7 10 
(4) 0 0 1 

35-40 (1) 62 29 39 8 
(2) 70367 71183 72403 74418 
(3) 2 7 11 
(4) 0 0 1 

40-45 (1) 26 17 41 

(2) 72S04 75 105 7S018 

(3) 3 8 11 
(4) 0 0 1 

45-50 (1) 18 19 23 
(2) 66 430 70771 71938 

(3) 3 7 12 

(4) 0 0 l 

50-55 (1) 11 6 18 
(2) 69318 80984 68562 
(3) 2 7 12 
(4) 0 0 1 

55-60 (1) 5 9 

(2) 65899 72495 
(3) 7 12 
(4) 0 1 

60-65 (1) 1 s 
(2) 67 S88 
(3) 12 

(4) 0 

>65 (1) 1 

(2) 

(3) 

(4) 

Total (1) 221 108 147 
(2) • 72701 
(3) 7 
(4) 0 

(1) Nombre de participants 
(2) Moyenne des taux de salaire au 1 •• janvier 2015 
(3) Moyenne des années de service cotisé 
(4) Moyenne des années de service non cotisé 
• : Non divulgué afin de préserver la confidentialité 

lS 
1 

21 

748S8 

16 
1 

lS 
7S327 

17 

1 

26 
72434 

16 
1 

13 

71668 
17 

0 
s 

71409 
17 

1 

1 

89 

20-25 

s 
70974 

21 
1 

40 
71832 

22 

1 
34 

72896 
22 

1 

24 

71397 

22 
1 

12 

69000 
21 

1 

1 

116 

71740 
22 
1 
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25-30 

18 

740S9 

24 

3 

87 
73597 

25 
3 

41 

7S624 

25 

3 
13 

7S 208 

2S 

2 

159 

74304 

25 

3 

30-35 >35 Total 

11 

65812 
2 

0 

44 

68830 

3 

0 
91 

70689 

5 

0 

138 
71349 

. 7 

0 
110 

74223 

10 
1 

133 
71663 

15 

l 

24 206 
73839 72910 

31 21 
1 2 

40 132 

76585 74176 

27 23 
4 3 

9 s so 
76962 72824 

29 30 
2 7 

1 4 

• 
• 

73 6 919 

7S729 • 72287 

29 14 

3 1 
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Données sur les participants actifs 

Âge 

<ZO 

20-ZS 

ZS-30 

30-35 

35-40 

40-45 

4S-SO 

50-55 

55-60 

>60 

Total 

Service non cotisé 
Années de services reconnus 

<5 5-10 10-15 15-20 

(1) 

(Z) 

(3) 

(4) 

(1) 2 
(2) 62826 
(3) 0 

(4) 0 
(1) 4 
(2) 58964 

(3) 0 
(4) 1 

(1) 3 
(2) 61474 

(3) 0 

(4) 1 
(1) 3 
(2) 58501 

. (3) 0 
(4) 1 

(1) 1 
(2) * 
(3) * 
(4) * 
(1) 2 

(2) 60 699 
(3) 0 
(4) 2 

(1) 

(2) 

(3) 

(4) 

(1) 1 

(2) * 
(3) • 
(4) • 
(1) 

(2) 

(3) 

(4) 

(1) 16 

(2) 60800 

(3) 0 

(4) 1 

(1) Nombre de participants 
(2) Moyenne des taux de salaire au 1°' janvier 2015 
(3) Moyenne des années de service cotisé 
(4) Moyenne des années de service non cotisé 
• : Non divulgué afin de préserver la confidentialité 
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25-30 30-35 >35 Total 

2 

62826 

0 

0 

4 

58964 

0 

1 

3 

61474 

0 

1 

3 
58501 

0 

1 

1 

* 
• 
• 
2 

60699 

0 

z 

1 

• 
• 
• 

16 

60800 

0 

1 
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Données sur les participants actifs 
Total 

Années de services reconnus 

Âge <5 5·10 10-15 15·20 20-25 25-30 30-35 >35 Total 

<25 (1) 13 13 

(2) 65 353' 65353 

(3) 1 1 

(4) 0 0 
25-30 (1) 41 7 48 

(2) 68001 68050 68008 
(3) 2 5 2 
(4) 0 1 0 

30-35 (1) 58 25 11 94 
(2) 68896 74969 67902 70395 

(3) 2 7 10 4 

(4) 0 0 1 0 
35.40 (1) 65 29 39 8 141 

(2) 69819 71183 72403 74418 71075 

(3) 2 7 11 15 6 
(4) 0 0 1 1 0 

40-45 (1) 27 17 41 21 5 111 
(2) 72384 75105 75018 74858 70974 74178 

(3) 3 8 11 16 21 10 

(4) 0 0 1 1 1 1 

45-50 (1) 20 19 23 15 40 18 135 

(2) 65857 70771 71938 75327 71832 74059 71501 

(3) 3 7 12 17 22 24 15 

(4) 0 0 1 1 1 3 1 
50.55 (1) 11 6 18 26 34 87 24 206 

(2) 69318 80984 68562 72434 72896 73597 73839 72910 

(3) 2 7 12 16 22 25 31 21 
(4) 0 0 1 1 1 3 1 2 

55-60 (1) 1 5 9 13 24 41 40 133 

(2) * 65899 72495 71668 71397 75624 76585 * 
(3) 7 12 17 22 25 27 

(4) * 0 1 0 1 3 4 • 
60-65 (1) 1 5 5 12 13 9 5 50 

(2) 67588 71409 69000 75208 76962 72824 

(3) 12 17 21 25 29 30 

(4) 0 1 1 2 2 7 

>65 (1) 1 . 1 1 1 4 

(2) • • • 70014 

(3) • • 20 

(4) • 3 

Total (1) 237 108 147 89 116 159 73 6 935 
(2) 68873 72 701 74304 75 729 72090 

(3) 2 7 25 29 14 
(4) 0 0 • • • 3 3 • 1 

(1) Nombre de participants 
(2) Moyenne des taux de salaire au 1 .. janvier 2015 
(3) Moyenne des années de service cotisé 
(4) Moyenne des années de service non cotisé 
• : Non divulgué afin de préserver la confidentialité 
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Annexe C : Méthodes et hypothèses actuarielles selon 
l'approche de capitalisation 
Les objectifs de provisionnement d'un régime conformément à la pratique actuarielle reconnue sont les 
suivants: 

• l'accumulation systématique, au fil des ans, d'éléments d'actif particuliers, indépendants de l'actif de 
l'employeur, qui visent à garantir les prestations du régime à l'égard des années de services passés 
des participants; et 

• l'affectation ordonnée et rationnelle des cotisations entre les diverses périodes. 

L'évaluation selon l'approche de capitalisation est une forme d'évaluation actuarielle qui part du principe 
que le régime va continuer d'exister indéfiniment. Cette évaluation est basée sur des hyp9thèses à 
l'égard des événements futurs dont dépendent les prestations du régime et sur des méthodes qui 
déterminent comment les coûts seront répartis pour la période de service des participants. 

Toutefois, le coût réel ne pourra être établi que lorsque l'expérience du régime se sera développée, le 
rendement des placements aura été réalisé et les prestations auront été versées. L'écart entre les 
hypothèses prévues et l'expérience réelle entraînera des gains ou pertes actuariels qui seront constatés 
lors des évaluations futures. 

Nous avons chois i des hypothèses et méthodes actuarielles selon l'approche de capitalisation qui 
reflètent la politique de capitalisation qui nous a été communiquée, tout en prenant en considération les 
pratiques actuarielles reconnues et l'encadrement légal ou réglementaire. 

La présente annexe résume les méthodes et hypothèses de capitalisation utilisées dans le cadre de 
l'évaluation selon l'approche de capitalisation à la date d'évaluation. Les hypothèses et méthodes de 
capitalisation utilisées aux fins de la présente évaluation ont été passées en revue et les changements 
effectués sont indiqués ci-après. 

Méthode d'évaluation actuarielle selon l'approche de 
capitalisation 
Une méthode d'évaluation actuarielle est une méthode servant à répartir la valeur actualisée des 
obligations d'un régime sur diverses périodes, habituellement sous forme d'une cotisation d'exercice et 
d'un passif. 

Dans le cadre de la présente évaluation, nous avons util isé la méthode actuarielle de répartition des 
prestations projetées. Selon cette méthode, le passif indique la valeur actualisée de toutes les prestations 
futures liées aux années de service antérieures à la date d'évaluation, en tenant compte de la projection 
des salaires. La cotisation d'exercice montre la valeur actualisée équivalente découlant du service au 
cours des 12 mois suivant la date d'évaluation. 

Le passif est comparé avec la valeur actuarielle de l'actif selon l'approche de capitalisation, le tout 
révélant une situation de surplus ou de déficit. Une situation de déficit entraîne généralement des 
cotisations additionnelles de l'employeur. Une situation de surplus peut permettre de réduire les 
cotisations futures si les dispositions du régime et les législations applicables le permettent. 

Rapport sur l'évaluation actuarielle complète au 31 décembre 2014 
Régime de retraite de Gaz Métro pour le personnel régi par une convention 
collective de travail 28 



Aon Hewitt 

La méthode actuarielle de répartition des prestations projetées avait également été utilisée lors de 
l'évaluation précédente. 

Méthode d'évaluation de l'actif selon l'approche de capitalisation 
La méthode d'évaluation de l'actif selon l'approche de capitalisation permet de déterminer la valeur qui 
sera attribuée à l'actif à la date d'évaluation. Aux fins de la présente évaluation selon l'approche de 
capitalisation, la valeur actuarielle de l'actif a été calculée en appliquant à la valeur marchande de l'actif 
du régime à la date d'évaluation une méthode de lissage au titre de laquelle les écarts de revenus de 
placement sont amortis sur quatre ans. 

Cette méthode consiste à calculer la valeur marchande moyenne des quatre dernières années, de 
l'ensemble de la caisse, en actualisant ces valeurs marchandes ainsi que les flux monétaires externes au 
taux d'intérêt d'évaluation. 

La valeur actuarielle à la date d'évaluation se calcule donc en utilisant la formule suivante : 

VA 

V Mo 

VM_1 

VM_2 

VM_3 

Valeur actuarielle 

Valeur marchande à la date d'évaluation 

Valeur marchande un an avant la date d'évaluation 

Valeur marchande deux ans avant la date d'évaluation 

Valeur marchande trois ans avant la date d'évaluation 

FM_1 Flux monétaire externe (cotisations moins prestations) au cours de l'année précédant la date 

d'évaluation 

FM_2 

FM_3 

VA = 

Flux monétaire externe (cotisations moins prestations) au cours de la deuxième année 

précédant la date d'évaluation 

Flux monétaire externe (cotisations moins prestations) au cours de la troisième année 

précédant la date d'évaluation 

1/4 [VM0 + (VM_1 * (1,054) + FM_1 *(1,0525) 112) 

+ (VM_2 * (1 ,0525)2 + FM_2 * (1 ,0525) 1112 + FM_1 * (1,0525) 112) 

+ (VM_3 * (1 ,0525)3 + FM_3 * (1 ,0525)2 112 + FM_2 * (1,0525) 1112 + FM_1 * (1 ,0525) 112)] 

La même méthode d'évaluation de l'actif selon l'approche de capitalisation avait été utilisée lors de 
l'évaluation précédente. 

Marges 
Des marges pour écarts défavorables ont été intégrées aux hypothèses et méthodes de capitalisation en 
fonction des objectifs de provisionnement du régime qui nous ont ét_é communiqués . Ces marges visent 
à réduire les effets potentiellement défavorables de l'incertitude inhérente aux hypothèses. Si les 
événements confirment les hypothèses considérées comme les plus vraisemblables (c . -à-d. si les 
marges ne se révèlent pas nécessaires), les réserves créées par les marges généreront des gains 
actuariels. Certaines marges ont été modifiées depuis l'évaluation précédente. 
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Hypothèses actuarielles de capitalisation 
Justification de la sélection de Évaluation 

Hypothèse Évaluation actuelle l'hypothèse précédente 

Intérêt 5,10 % Rendement attendu -
portefeuille de 
référence1 5,90% 6,07% 
Valeur ajoutée attendue 
- gestion active2 0,11 % 0,11 % 
Frais attendus - gestion 
de la caisse (0,18 %) (0,18 %) 
Autres frais attendus (0,47 %) (0,47 %) 
Arrondissement (0,01 %) 0,02 % 
Marge pour écarts 
défavorables (0,25 %} (0,30 %} 
Taux d'intérêt utilisé 
pour l'évaluation 5,10 % 5,25% 

Inflation 2,00 % Anticipations à long terme dans 2,50 % 
le contexte des conditions 
économiques actuelles et 
anticipées3 

Augmentation des 3,00 % Hypothèse d'inflation plus 1 % 3,50 % 
salaires pour productivité et mérite/ 

avancement 

Augmentation du 2,50 % Hypothèse d'inflation plus 0,5% 3,00 % 
MGA pour productivité 

Augmentation de la Selon les limites définies Même 
rente maximale dans la Loi de l'impôt et 

indexées à compter du 
2016 selon MGA 

Indexation pré- 1,00 % 50 % de l'hypothèse d'inflation 1,25 % 
retraite/ rentes 
différées post 2000 

Cet élément a été déterminé à l~aide d'un outil de projection stochastique qui génère de multiples scénarios de rendements 
attendus sur de longues périodes pour les diverses catégories d'actifs. L'effet du rééquilibrage et de la diversification est. intégré 
dans la projection stochastique et est donc inclus dans le rendement attendu. Il a été présumé que le placement des actifs du 
régime sera indéfiniment assujetti à la politique de placement actuelle. 

2 
Limitée aux frais excédentaires liés à la gestion active des placements de la caisse de retraite. 

3 
l:ors de l'évaluation précédente, une marge de 0,5 % avait été utilisée. 

Rapport sur l'évaluation actuarielle complète au 31 décembre 2014 
Régime de retraite de Gaz Métro pour le personnel régi par une convention 
collective de travail 30 



Aon Hewitt 

Justification de la sélection de Évaluation 
Hypothèse Évaluation actuelle l'hypothèse précédente 

Indexation 0,5% Anticipations à long terme dans Même 
post retraite 1 le contexte des conditions 

économiques actuelles et 
anticipées 

Indexation des Taux fixe variant selon le Selon le choix du participant et le Même 
rentes après la choix du participant montant de cotisations 
retraite (cotisations optionnelles à la date de retraite 
optionnelles au 
volet flexible)2 

Dépenses Reconnues dans Basées sur l'expérience du Même 
l'hypothèse d'intérêt régime 

Mortalité Table CPM2014 privée Hypothèse représentative des Même 
avec projection attentes futures quant à la 
générationnelle selon mortalité des participants au 
échelle B régime de retraite 

Retraite - actifs 25 % à 55 ans Hypothèse correspondant de Même 
50 % à la date de retraite façon générale à l'expérience du 
facultative régime 

25 % à 65 ans 

Retraite - 1 OO % à la date de retraite Hypothèse correspondant de Même 
ayant droit à une facultative façon générale à l'expérience du 
rente différée régime 

Cessation d'emploi Taux par Hypothèse correspondant de Même 
100 em~IOïéS3 façon générale à l'expérience du 

Âge Hommes Femmes régime 

20 9,5 20,0 

25 6,7 20,0 
30 4,3 14,0 
35 2,9 7,6 
40 2,2 4,8 
45 1,7 2,5 

Proportion avec 85 % avec conjoint de Hypothèse raisonnable pour Même 
conjoint et âge sexe opposé représenter l'expérience attendue 
du conjoint Conjoint de sexe féminin 

3 ans plus jeune 

1 Pour la portion de la rente liée à la période de versement des cotisations optionnelles. 
2 

Aucun participant retraité n'a financé une indexation par le biais de ses cotisations optionnelles au volet flexible 
3 

Taux intermédiaire obtenu par interpolation. 
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Hypothèse 

Prestations 
conditionnelles 

Évaluation actuelle 

Aucune 

Justification de la sélection de 
l'hypothèse 

Les dispositions du régime ne 
prévoient aucune prestation 
conditionnelle 
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Annexe D : Méthodes et hypothèses actuarielles selon 
l'approche de solvabilité 
La Loi sur les régimes complémentaires de retraite requiert que la situation financière du régime soit 
évaluée en se fondant sur l'hypothèse de la terminaison du régime à la date d'évaluation. Le calcul du 
passif du régime selon cette approche (appelée« approche de solvabilité») est effectué au moyen des 
hypothèses et des méthodes prescrites par la Loi sur les régimes complémentaires de retraite. 

Nous résumons ci-après les méthodes et hypothèses prescrites qui constituent l'approche de solvabilité à 
l'égard du régime à la date d'évaluation et, à titre de comparaison, celles de l'évaluation précédente. 

Méthodes d'évaluation de solvabilité 

Évaluation du passif 
Le passif du régime selon l'approche de solvabilité a été déterminé comme suit : 

Retraités et bénéficiaires 

Estimation de la prime unique requise pour l'achat des rentes servies auprès d'une compagnie 
d'assurance vie. 

Autres participants 

Valeur actualisée des droits déterminée à la date de l'évaluation en fonction des règles prescrites par la 
loi pour l'acquittement des droits transférables. 

Évaluation de l'actif 
Tous les placements de la caisse de retraite sont évalués à leur valeur marchande. 
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Coût supplémentaire sur base de solvabilité 
Le coût supplémentaire sur une base de solvabilité correspond à la valeur actualisée, à la date de calcul 
(date 0), de la variation totale prévue du passif de solvabilité entre la date 0 et la date de calcul suivante 
(date t), rajustée à la hausse pour tenir compte des prestations prévues versées entre la date 0 et la 
date t. 

La méthode de calcul utilisée se résume comme suit : 

• la valeur actualisée, à la date 0 des prestations prévues versées entre la date 0 et la date t, 
actualisées jusqu'à la date 0, 

plus 

• une projection du passif de solvabilité à la date t, actualisée jusqu'à la date 0, et tenant compte, si 
cela s'applique au régime de retraite soumis à l'évaluation : 

moins 

des départs, décès, retraites et autres sorties prévus et de l'évolution du statut des participants 
entre la date 0 et la date t, 

des années de services accumulées jusqu'à la date t, 

de l'évolution prévue des prestations jusqu'à la date t, 

d'une projection du salaire cotisable jusqu'à la date t, 

• le passif de solvabilité à la date O. 

Le calcul de projection tient compte des hypothèses et autres considérations suivantes : 

• Les hypothèses de versement des prestations et les probabilités de départ, décès, retraite ou autres 
sorties, les années de service accumulées et l'évolution prévue des prestations et(ou) du salaire 
cotisable sont cohérentes par rapport aux hypothèses utilisées dans l'évaluation selon l'approche de 
capitalisation. 

• Les hypothèses utilisées pour calculer le passif prévu à la date t sont conformes aux hypothèses pour 
calculer le passif de solvabilité à la date 0, en supposant que les taux d'intérêt restent à des niveaux 
applicables au temps 0, que la période sélecte est rétablie à la date t dans le cas des hypothèses 
sélectes et ultimes de taux d'intérêt et que les normes de pratique régissant le calcul des valeurs 
actualisées ainsi que les conseils relatifs à l'estimation du coût d'achat des rentes en vigueur à la 
date 0 soient toujours en vigueur à la date t. 

• Les participants actifs et non actifs au régime à la date 0 sont pris en compte dans le calcul du coût 
supplémentaire. 

Rapport sur l'évaluation actuarielle complète au 31 décembre 2014 
Régime de retraite de Gaz Métro pour le personnel régi par une convention 
collective de travail 34 



Aon Hewitt 

Hypothèses de solvabilité 

Scénario relatif à la terminaison 
hypothétique du régime 

Taux d'intérêt : 
Transferts 1 

Achat de rentes des retraités et 
bénéficiaires2 

Durée du passif visé2 

Actualisation des cotisations 
d'équilibre3 

Augmentation des salaires 
et du MGA 

Augmentation de la rente 
maximale1 

Indexation des rentes différées 
(créditées à compter du 1er janvier 
2001) de la date de la cessation 
jusqu'au 55e anniversaire de 
naissance 1 4 

Indexation des rentes après la 
retraite (pourvue par les 
cotisations optionnelles au volet 
flexible)5 

Indexation post-retraite6 

Frais de terminaison7 

Frais d'experts 

Droits perçus par la Régie 
Frais administratifs 
Total des frais de terminaison 

Évaluation actuelle 

Terminaison volontaire du 
régime et continuité des 
opérations de l'employeur 

2,5 % pour 1 O ans 
et 3,8 % par la suite 

2,45 % 

10,26 années 

2,48 % 

Aucune 

Selon les limites prévues à la 
Loi de l'impôt 

0,59 % pour 10 ans et 
1,07 % par la suite 

Taux fixe variant selon le choix 
du participant à la retraite 

0,5 % 

88 000 $ 

32 000 $ 

240 000 $ 
360 000 $ 
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Évaluation précédente 

Même 

3,0 % pour 10 ans 
et 4,6 % par la suite 

3,82 % 

9,28 années 

3,3 % 

Même 

Même 

0,68 % pour 1 O ans et 
1, 16 % par la suite 

Même 

Même 

85 500 $ 
31 500 $ 

213 000 $ 
330 000 $ 
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2 

3 

Évaluation actuelle Évaluation précédente 

Mortalité: 

Transferts 1 Table UP94 avec projection Même 
générationnelle selon échelle 
AA 

Achat de rentes2 Table UP94 avec projection Même 
générationnelle selon échelle 
AA 

Âge de la retraite 1 Celui qui produit la valeur Même 
actualisée la plus élevée 

Proportion avec conjoint et âge 85 % avec conjoint de sexe Même 
du conjoint opposé/Conjoint de sexe 

féminin 3 ans plus jeune 

Prestations conditionnelles Aucune Même 

Déterminé conformément à la section 3500 des Normes de pratique de l'ICA applicables aux régimes de retraite. 

Déterminé conformément à la note éducative de l'ICA. 

Déterminé en pondérant le taux utilisé pour l'évaluation de la provision actuarielle des retraités et bénéficiaires et celui des 
autres participants par leur provision actuarielle respective. 

Tient compte d'un facteur d'ajustement pour prendre en considération l'indexation maximale prévue au régime. 

Aucun participant retraité n'a financé une indexation par le biais de ses cotisations optionnelles au volet flexible. 

Pour la portion de la rente liée à la période de versement des cotisations optionnelles d'indexation. 

4 

5 

6 

7 
En vertu des normes de pratique de l'ICA, il n'est pas nécessaire de tenir compte des frais associés à la résolution de questions 
relatives à l'excédent ou au manque d'actif. 
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Annexe E : Résumé des dispositions du régime 
Voici un résumé des dispositions du régime ayant un impact sur les résultats de l'évaluation. 

Date d'entrée en vigueur 
Le 1er mai 1958. 

Admissibilité 
Tout employé régulier, temporaire ou à temps partagé et régi par une convention collective de travail. 

Participation 
Obligatoire à compter du 1er jour du mois qui suit immédiatement la date de son embauche (sauf pour les 
étudiants et les stagiaires, temporaire de Gaz Métro Plus dont le statut est de moins de 120 jours ou sur 
appel de Gaz Métro Plus dont le statut est de moins de 120 jours; leur participation débute dans l'année 
suivant celle où ils ont travaillé pendant au moins 700 heures ou ont reçu des gains d'au moins 35 % du 
MGA). 

Date normale de retraite 
Le premier jour du mois qui suit le 65° anniversaire de naissance du participant. 

Retraite anticipée 
Un participant qui a quitté le service avec moins de dix ans de service peut prendre une retraite anticipée 
à compter de 55 ans, avec une réduction actuarielle de sa rente avant 65 ans. 

Un participant actif ou qui a quitté le service avec au moins dix ans de service peut prendre une retraite 
anticipée subventionnée à compter de 55 ans, avec réduction de la rente de Y.. % par mois d'anticipation 
j usqu'à sa date de retraite facultative. La retraite facultative sans réduction de la rente est accordée 
lorsque le facteur « âge plus années de service » égale 85 points ou lorsque le participant a atteint l'âge 
de 60 ans. 

Retraite ajournée 
Un participant peut différer le paiement de sa rente de retraite jusqu'au 1er décembre qui suit son 
71° anniversaire de naissance. 
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Rente normale de retraite 

Service cotisé 
Pour chaque année de service cotisé, le participant reçoit une rente annuelle égale à 2 % du salaire 
annuel moyen des cinq années les mieux rémunérées, moins 0,65 % de ce salaire annuel moyen jusqu'à 
concurrence de la moyenne des maximums des gains admissibles correspondants. 

Service non cotisé 

Service avant le 31 décembre 1965 

Pour chaque année de service non cotisé, le participant reçoit une rente annuelle égale à 1,2 % du 
salaire annuel moyen des cinq années les mieux rémunérées, moins 0,39 % de ce salaire annuel moyen 
jusqu'à concurrence de la moyenne des maximums des gains admissibles correspondants. 

Service entre le 1er janvier 1966 et le 31 décembre 1983 pour les employés à l'heure, le 
31 décembre 1984 pour les employés de bureau et le 31 décembre 1985 pour les 
représentants 

Pour chaque année de service non cotisé, le participant reçoit une rente annuelle égale à 1,4 % du 
salaire annuel moyen des cinq années les mieux rémunérées de son service crédité, moins 0,455 % de 
ce salaire annuel moyen jusqu'à concurrence de la moyenne des maximums des gains admissibles 
correspondants. 

Service après le 31décembre1983 pour les employés à l'heure, le 31décembre1984 
pour les employés de bureau et le 31 décembre 1985 pour les représentants 

Pour chaque année de service non cotisé, le participant reçoit une rente annuelle égale à 1,2 % du 
salaire annuel moyen des cinq années les mieux rémunérées de son service crédité, moins 0,39 % de ce 
salaire annuel moyen jusqu'à concurrence de la moyenne des maximums des gains admissibles 
correspondants. 

Rente temporaire 
Les participants qui prennent leur retraite avant l'âge de 65 ans reçoivent une rente temporaire payable 
jusqu'à 65 ans. Le montant de la rente temporaire pour le service antérieur au 1er janvier 2011 est égal à 
0,65 % de la moyenne des maximums des gains admissibles pour les années correspondant aux 
soixante meilleurs mois consécutifs de salaire utilisés pour le calcul de la rente normale, multiplié par les 
années de service cotisé, et de 0,39 % de la moyenne des maximums des gains admissibles pour les 
mêmes années, multiplié par les années de service non cotisé. Pour le service postérieur au 
31 décembre 2010, la rente temporaire est de 125 $ par année. De plus, la rente temporaire de 125 $ 
s'applique aux années de service à l'emploi avant l'adhésion au régime et qui ne sont ni reconnues 
comme années de service cotisé ni comme années de service non cotisé. 

Rente maximale 
Toute rente viagère payable et toute prestation de raccordement payable par le. régime ne peuvent 
excéder les limites permises par les lois fiscales. 
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Décès avant la retraite 

Participant actif 
Montant forfaitaire égal à la somme des cotisations régulières versées par le participant avant le 
1er janvier 1990 et accumulées avec intérêts, plus la valeur actuarielle de la rente différée du participant 
acquise après 1989. 

Participant non actif 
Rente au conjoint survivant égale à 50 % de la rente au crédit du participant. 

Malgré ce qui précède, pour un participant ayant quitté avant 1987 et ayant droit à une rente différée, la 
rente payable au conjoint survivant est égale à la somme de 50 % de la rente accumulée du participant 
depuis 1958, réduite de la Pension de la sécurité de la vieillesse et de 50 % de la rente accumulée avant 
1958. 

Décès après la retraite 
Rente au conjoint survivant égale à 50 % de la rente payable au participant. 

Une prestation aux héritiers légaux est également prévue si le rentier et son conjoint, s'il en est, décèdent 
avant que 60 versements de rente aient été effectués ou si le total des versements effectués est inférieur 
aux cotisations du participant avec intérêt jusqu'à la date de retraite. 

Cessation d'emploi 

Rente différée au crédit du participant 
La prestation est égale à la rente différée au crédit du participant au moment de sa cessation, incluant les 
cotisations excédentaires pour les services admissibles à compter du 1er janvier 1990. Les cotisations 
excédentaires sont les cotisations salariales versées par le participant depuis le 1er janvier 1990 ou, si 
postérieure, la date du début de ses cotisations, en excédent de 50 % de la valeur actuarielle des 
prestations contributives acquises depuis cette date. L'excédent sert à constituer une rente additionnelle. 

Une prestation additionnelle à la cessation avant 55 ans peut être payable sur les rentes créditées à 
compter du 1er janvier 2001. Cette prestation additionnelle est égale à l'excédent, s'il en est, de i) sur ii) : 

i) Valeur de la rente différée à 65 ans calculée avec indexation de 50 % de l'IPC (maximum 2 %) 

jusqu'à 55 ans; 

ii) Valeur de la rente différée selon les règles régulières. 

Retraite anticipée 
Le participant âgé d'au moins 55 ans peut demander le versement de sa rente avec réduction selon le 
pourcentage prévu au régime. 
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Invalidité 
Le participant continue d'accumuler des crédits de rente selon son statut (service cotisé/service non 
cotisé) au début de l'invalidité. 

Le participant âgé d'au moins 55 ans et ayant complété 15 années de service peut recevoir la rente à son 
crédit ainsi qu'une rente temporaire jusqu'à l'âge de 65 ans . 

Cotisations 

Participants 
Le participant n'ayant pas complété 2 années de service peut décider d'être non cotisant. Sinon, 2,75 % 
du salaire jusqu'au maximum des gains admissibles et 5,00 % de l'excédent. 

Employeur 
Solde du coût des créances de rente, prestations et remboursements ainsi que les montants requis afin 
d'amortir les déficits actuariels . 

Indexation 
Depuis le 1°r janvier 1994, les employés de bureau et les représentants peuvent verser une cotisation 
additionnelle égale à 1 % de leur salaire et recevoir, en contrepartie, une rente de retraite indexée selon 
l'augmentation de l'indice des prix à la consommation moins 3 %. 

A compter du 1er janvier 2012, les employés de la catégorie bureau de Gaz Métro (à compter du . 
1er janvier 2013 pour les employés de la catégorie représentants de Gaz Métro) ne peuvent plus verser 
de cotisations optionnelles d'indexation et une partie ou la totalité des anciennes cotisations accumulées 
pourra servir à la constitution de prestations accessoires à la retraite. 

Cotisations optionnelles au volet flexible 
Depuis le 1er janvier 2011 , les employés actifs de la catégorie heure de Gaz Métro (depuis le 1er janvier 
2012 pour les employés actifs de la catégorie bureau de Gaz Métro et depuis le 1er janvier 2013 pour les 
employés actifs de la catégorie représentants) peuvent verser des cotisations optionnelles au volet 
flexible afin de s'acheter des prestations accessoires sur les rentes créditées depuis le 1er janvier 1990. 

Revalorisation et indexation des rentes 
Le régime de retraite ne prévoit aucune indexation contractuelle (sauf pour l'indexation que les employés 
de bureau et les représentants financent avec une cotisation additionnelle de 1 % ou l' indexation à taux 
fixe que les participants se sont financés avec leurs cotisations optionnelles au volet flexible). La 
dernière indexation ad hoc a été accordée en 2001 . 
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Certificat de l'employeur 
En ce qui a trait au rapport sur l'évaluation actuarielle au 31 décembre 2014 Régime de retraite de Gaz 
Métro pour le personnel régi par une convention collective de travail , nous certifions par la présente que : 

Nous avons transmis à l'actuaire toutes les informations pertinentes relatives aux personnes qui ont 
des droits au titre du régime et relatives à l'actif du régime. 

• Nous avons transmis à l'actuaire l'information complète relative aux dispositions du régime. Le 
résumé des principales dispositions du régime qui figurent à l'annexe E du présent rapport .est un 
résumé complet et exact des dispositions du régime qui ont une incidence sur les coüts. 

• Nous avons informé l'actuaire de tout évènement important relatif au régime étant survenu après la 
date d'évaluation. 

Date 




